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06REG-14C 

EPREUVE DE REGLEMENTATION 
Durée : 45mn 

 
• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 

1) Quels sont les droits et avantages qu’apporte la licence ?     2 pts 
De participer à la vie démocratique de la Fédération : possibilité de pratique la pêche sous marine pour 
toute personne âgée de plus de 16 ans; possibilité de souscrire une assurance individuelle complémentaire à 
tarif  préférentiel; possibilité de participer aux compétitions officielles organisées par la FFESSM; 
possibilité de suivre les formations fédérales. (Répartition des pts à l’appréciation du jury). 
 
2) Quel est le rôle de l’assemblée générale d’un club ?      2 pts 
Définir la politique générale du club (possède le pouvoir législatif) 1 pt 
Lors des années électives, élire le comité directeur 1 pt 
 
3) Quelles sont les façons d’élire un président de club ?      2 pts 
Soit le président est proposé par le comité directeur à l’AG qui entérine ou non 1 pt. 
Soit c’est le comité directeur qui le nomme 1 pt 
 

• QUESTION N°2 :  (4 points) 
 

Avoir une licence (0.5), être majeur (0.5), être P2 (0.5) + 12 plongées en autonomie (1), avoir le RIFAP (1) 
et être présenté par le président du club (0.5).   

  
 

• QUESTION N°3 :  (6 points) 
 

1) Cf arrêté du 22 juin 1998. Pour avoir les deux points, tout doit être su sinon 0 point si manque ou 
erreur. 

   2 pts 
2) Cf arrêté du 22 juin 1998 + matériel conseillé : Compas, parachute de palier. 1.5 point pour le matériel 

obligatoire, 0.5 point pour le matériel conseillé.                                              2 pts 
    

3) Avoir un P5 minimum comme directeur de plongée.        2 pts 
 

 

• QUESTION N°4 :  (4 points) 
1) Vous possédez une bouteille de plongée. Quel entretien devez-vous lui faire subir ?   2 pts 
Réépreuve (ou requalification) tous les deux ans et inspection par un spécialiste (hors club) tous les ans ou 
tous les 5 ans avec inspection visuelle au minimum une fois par an si la bouteille personnelle est inscrite 
sur le registre du club, 1 point par cas possible. 
  
2) Quelle est l’équivalence CMAS, d’un plongeur niveau 4 ?      1 pt 
Plongeur 3 étoiles. 
 
3) Quelle est l’équivalence CMAS d’un plongeur niveau 3 ?      1 pt 
Plongeur 3 étoiles. 


